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Monsieur le Directeur, 
 
 
Le Syndicat CFTC FINANCES PUBLIQUES vous fait part de son profond mécontentement en ce qui 
concerne cette réunion sur la réforme des services des pensions. 
 
Nous estimons que le dialogue social est une fois de plus relégué aux oubliettes par la Direction Générale. 
 
En effet, alors que nous avons reçus les documents concernant cette réunion, déjà dans les départements, 
les responsables locaux, en charge d’une service des pensions, dévoilaient le projet aux agents et 
organisaient des réunions de présentation de la réforme. 
 
Le Syndicat CFTC FINANCES PUBLIQUES aurait souhaité que cette réunion se tienne en amont de 
l’information des responsables locaux. C’est comme cela que nous concevons le dialogue social dans notre 
administration. 
 
Nous pouvons comprendre que les responsables locaux ont tenu à informer les agents victimes de ces 
restructurations mais ceux ci ont manifesté auprès de notre organisation syndicale leur profond étonnement 
que la discussion nationale n’ait pas eu lieu avant. 
 
Doit-on considérer que la réunion de ce jour n’est qu’une réunion destinée à entériner cette réforme et que 
nous n’avons rien à dire ? 
 
Sur la réforme en elle même, nous constatons encore une fois que la Direction Générale continue sa politique 
de suppression du service public de proximité et de réduction d’emplois même si les agents verront leur ré 
affectation sur leur résidence administrative actuelle. 
 
Les utilisateurs des services des pensions devront se contenter de centres d’appels et ne bénéficieront pour 
nombre d’entre eux d’aucun service de proximité. 
 
Tout l’Est de la France, en particulier voit ses services de pensions purement supprimés. L’émoi et la surprise 
sont grands chez les agents qui assuraient cette mission importante et qui vont devoir subir une mobilité 
fonctionnelle.  
 
Les documents que vous nous avez adressés sont explicites : la réforme malgré la complexité du transfert 
des dossiers et la réorganisation des services doit être bouclée avant la fin de l’année 2011. 
 
Le syndicat CFTC FINANCES PUBLIQUES vous demande que le dialogue social soit enfin respecté dans 
cette Direction. 
 
Je vous remercie. 


